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Secrétariat Général
ScoPPAT
Bureau de la coordination générale

ARRÊTÉ

accordant délégation de signature
à Mme Véronique SOLERE

sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Morbihan, et à la directrice des sécurités, chefs de service et chefs de bureau
relevant du cabinet.

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ;

Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions administratives individuelles ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État
dans les régions et départements ;

Vu le décret du 21 avril 2016, nommant M. Raymond LE DEUN, préfet du Morbihan ;

Vu le décret du 23 février 2017 nommant M. Pierre CLAVREUIL, sous-préfet de Lorient ;

Vu le décret du le décret du 28 juin 2017 nommant M. Cyrille LE VELY, secrétaire général de la préfecture du Morbihan ;

Vu le décret du 15 mars 2018 nommant Mme Véronique SOLERE, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Morbihan ;

Vu le décret du 8 mars 2019 nommant M. Patrick VAUTIER, sous-préfet de Pontivy ; 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Morbihan ; 

ARRÊTE

Article 1  er     :   Délégation de signature est accordée à Mme Véronique SOLERE pour les matières relevant de la direction du cabinet, à
l’exception :

– des réquisitions de la force armée ;
– des déclinatoires de compétences et des arrêtés de conflit ;
– des ordres de réquisitions du comptable ;
– des décisions d’acceptation de démission d’élus locaux.

Article 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Véronique SOLERE, délégation de signature est accordée à Mme Marie-
Odile DUPLENNE, directrice des sécurités, pour toutes correspondances courantes relevant de son service ainsi que :

• les arrêtés relatifs aux manifestations sportives

• les réquisitions civiles lorsque le centre opérationnel départemental est activé 

• les arrêtés autorisant ou renouvelant les installations de systèmes de vidéo-protection

• les autorisations accordées aux agents de sécurité privée pour exercer leur mission, de manière exceptionnelle, sur la
voie publique
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• les habilitations ou refus d’habilitation des agents de police judiciaire adjoints et des gardes champêtres des communes
pour accéder au système d’immatriculation des véhicules et au système national des permis de conduire

• les certificats de paiement de subventions relevant du domaine de compétence de la direction du cabinet

• les autorisations d’enseigner et autorisations d’animer dans le domaine de l’éducation routière les agréments d'auto-
écoles et des centres de permis à points

• les agréments des médecins de la commission médicale des permis de conduire 

• les  suspensions  administratives  des  permis  de  conduire,  les  invalidations  des  permis  de  conduire,  les  décisions
d’inaptitude après avis de la commission médicale et les décisions de restriction de droits à conduire (conduite avec
éthylo-test antidémarrage). 

Pour les matières relevant du service interministériel de défense et de protection civile, en cas d’absence ou d’empêchement de Mme
Marie-Odile DUPLENNE, délégation de signature est accordée à M. Stéphane MARREC, chef du service interministériel de défense et
de protection civile, pour toutes correspondances courantes relevant de son service ainsi que pour : 

• les arrêtés relatifs aux manifestations sportives 

• les réquisitions civiles lorsque le centre opérationnel départemental est activé

• Les autorisations de manœuvre militaire

En cas d’absence ou d’empêchement  simultanés de Mme Marie-Odile DUPLENNE et  de M.  Stéphane MARREC, délégation de
signature est accordée à M. Yannick DELEBECQUE, adjoint au chef du service interministériel de défense et de protection civile. 

Pour les matières relevant du bureau de la prévention de la délinquance et de la radicalisation, et en cas d’absence ou d’empêchement
de Mme Marie-Odile DUPLENNE, délégation de signature est accordée à Mme Patricia JOLY, chef du bureau de la prévention de la
délinquance et de la radicalisation pour toutes correspondances courantes,  habilitations ou refus d’habilitation des agents de police
judiciaire adjoints et des gardes champêtres des communes pour accéder au système d’immatriculation des véhicules et au système
national des permis de conduire et certificats de paiement de subventions relevant de son bureau et à M. Thierry LE CRANE, adjoint
au chef du bureau de la prévention de la délinquance et de la radicalisation, en cas d’absence ou d’empêchement simultanés de Mme
Marie-Odile DUPLENNE et de Mme Patricia JOLY. 

Pour  les  matières  relevant  du  bureau  des  polices  administratives  et  des  professions  réglementées,  et  en  cas  d’absence  ou
d’empêchement de Mme Marie-Odile DUPLENNE, délégation de signature est accordée à Mme Lydia LE GAL, chef du bureau des
polices  administrative  et  des  professions  réglementées,  et  en  son  absence  à  Mme Nathalie  LE  PLUART,  adjointe,  pour  toutes
correspondances courantes relevant de son bureau ainsi que pour :

• les autorisations d’enseigner et autorisations d’animer dans le domaine de l’éducation routière

• les suspensions administratives des permis de conduire, les invalidations des permis de conduire, les décisions d’inaptitude
après  avis  de  la  commission  médicale  et les  décisions  de  restriction  de  droits  à  conduire  (conduite  avec  éthylo-test
antidémarrage).

Article 3     :   En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Véronique SOLERE, délégation de signature est accordée à Mme Cécile
THEVENET, cheffe du bureau de la représentation de l’État, pour toutes correspondances courantes relevant de son bureau. 

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Mme  Cécile  THEVENET,  cette  délégation  de  signature  est  accordée  à  Mme  Sonia
GUENOLE, adjointe à la cheffe du bureau de la représentation de l’État. 

Article 4 : En cas d’absence ou d’empêchement de  Mme Véronique SOLERE, délégation de signature est accordée à M. Arnaud
HELLEGOUARCH, chef du service de la communication interministérielle, pour toutes correspondances courantes relevant de son
service.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Arnaud HELLEGOUARCH, cette délégation de signature est accordée à Mme Catherine
CHOMBART, adjointe au chef de service de la communication interministérielle.

Article 5 : Délégation de signature est accordée à M. Stéphane MARREC, M. Yannick DELEBECQUE, M. Arnaud HELLEGOUARCH,
Mme Patricia  JOLY et  Mme Marie-Odile  DUPLENNE pour  l’exécution  des  missions  exercées,  à  tour  de  rôle,  dans  le  cadre  de
l’astreinte opérationnelle de la direction du cabinet et de la sécurité.

Article 6     : En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Véronique SOLERE délégation de signature est accordée à M. LE VELY,
secrétaire général, pour les matières relevant des soins psychiatriques sur décision du représentant de l’État, en vertu des articles
L3212-8 à L3212-9, L3213-1 à L3213-11, L3214-1 à L3214-5 du code de la santé publique, de l’article D 398 du code de procédure
pénale et des décrets 2011-846 et 2011-847 du 18 juillet 2011. 
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En cas d’absence ou d’empêchement simultanés de Mme Véronique SOLERE et de M. Cyrille LE VELY, cette délégation est accordée
à M. Pierre CLAVREUIL, sous- préfet de Lorient. 

En cas d’absence ou d’empêchement simultanés de Mme Véronique SOLERE, de M. Cyrille LE VELY et de M. Pierre CLAVREUIL,
cette délégation est accordée à M. Patrick VAUTIER, sous-préfet de Pontivy. 

Article 7     :   En cas d’absence ou d’empêchement  du préfet  et  du secrétaire général,  délégation de signature est  accordée,  pour
l’arrondissement de Vannes, à Mme Véronique SOLERE pour les procédures d’immobilisation et/ou de mise en fourrière de véhicules,
en vertu de l’article L 325-1-2 du code de la route.

Article 8     :   Lorsque Mme Véronique SOLERE assure la permanence du corps préfectoral, délégation lui est donnée pour l’ensemble du
département, en ce qui concerne :

- les décisions relatives aux permis de conduire prévues aux articles L224-1 à L224-18 et R224-1 à R224-19 du
code de la route ;

- les procédures d’immobilisation et/ou de mise en fourrière de véhicules, en vertu de l’article L325-1-2 du code de
la route ;

- les décisions pour les matières relevant des soins psychiatriques sur décision du représentant de l’État, en vertu
des articles L3212-8 à L3212-9, L3213-1 à L3213-11, L3214-1 à L3214-5 du code de la santé publique, de l’article
D398 du code de procédure pénale et des décrets 2011-846 et 2011-847 du 18 juillet 2011 ;

- les décisions d’éloignement,  les  arrêtés de placement  en rétention administrative,  les arrêtés d’assignation à
résidence, pris en application des dispositions du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile,
ainsi que, en cas de contentieux, les mémoires en défense devant le tribunal administratif, la cour administrative
d’appel, les saisines du juge des libertés et de la détention, les procédures d’appel devant les deux ordres de
juridiction, portant sur ces décisions.

Article 9     :   Le secrétaire général de la préfecture et  la directrice de cabinet du préfet,  le sous-préfet de Lorient,  le sous-préfet de
Pontivy, les chefs de service, les chefs de bureau et leurs adjoints susvisés sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Vannes, le 2 mai 2019
Le préfet,

Raymond LE DEUN
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